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L’article 2313-1 du CGCT du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une 

présentation, brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles soit jointe 

au budget primitif et au compte administratif afin de permettre aux citoyens d'en saisir les 

enjeux. 

Le budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de l’L’EPCI. 

Il est voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle il se rapporte. 

L’année de renouvellement municipale un délai supplémentaire est accordé aux collectivités 

qui peuvent le voter jusqu’au 30 avril. 

Il est constitué de deux sections, fonctionnement et investissement. Toutes deux doivent être 

présentées en équilibre, les recettes égalant les dépenses. 

La section de fonctionnement retrace toutes les recettes et les dépenses de la gestion courante 

de L’EPCI. L’excédent dégagé par cette section est utilisé pour rembourser le capital emprunté 

et également à autofinancer les investissements. 

La section d’investissement retrace les programmes d’investissement en cours ou à venir. Les 

recettes sont issues de l’excédent de la section de fonctionnement ainsi que des 

dotations/subventions et les emprunts. 

L'article L.1612-4 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) dispose que : " Le 

budget de l’EPCI territoriale est en équilibre réel lorsque la section de fonctionnement et la 

section d'investissement sont respectivement votées en équilibre, les recettes et les dépenses 

ayant été évaluées de façon sincère, et lorsque le prélèvement sur les recettes de la section de 

fonctionnement au profit de la section d'investissement, ajouté aux recettes propres de cette 

section, à l'exclusion du produit des emprunts, et éventuellement aux dotations des comptes 

d'amortissements et de provisions, fournit des ressources suffisantes pour couvrir le 

remboursement en capital des annuités d'emprunt à échoir au cours de l'exercice". 

Un budget est soumis à certains principes budgétaires : 

• Annualité 

• Universalité 

• Unité 

• Equilibre 

• Antériorité 

A noter, au cours de la préparation budgétaire et de l’élaboration du budget primitif, il est 

conseillé d’adopter une vision plus pessimiste sur les recettes et une vision optimiste sur les 

dépenses. Il est donc important de dissocier les données issues des Comptes administratifs (2022, 

2023 et 2024) des données issues du Budget primitif (2025).  
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Budget annexe Parc d’activités « Portes du Morvan et d’Avallon » 

1. Section de fonctionnement 

1.1 Les recettes réelles de fonctionnement 

. 

Pour l'exercice 2025, il est prévu pour les recettes réelles de fonctionnement un montant 

de  1 286 660 €, elles étaient de 1 804 507 € en 2024.   

 

Année 2022 

CA 

2023 

CA 

2024 

CA  

2025 

BP 

2024-2025 

% 

Recettes d’exploitation 164 288 € 244 735 € 1 804 507 € 1 286 660 € -28,7 % 

Recettes réelles de 

fonctionnement 
164 288 € 257 388 € 1 804 507 € 1 286 660 € -28,7 % 

Opérations d’ordre 3 468 931 € 3 224 196 € 3 224 196 € 162 699 € -94,95 % 

Excédent de fonctionnement 0 € 86 938 € 62 776 € 1 833 092 € 2 820,05 % 

Total recettes de fonctionnement 3 633 219 € 3 568 522 € 5 091 479 €  3 282 452 €  -35.51 % 

1.2 Les dépenses réelles de fonctionnement 

Pour l'exercice 2025, il est prévu pour les dépenses réelles de fonctionnement un montant de 

38 510 €, elles étaient de 34 191 € en 2024.  

  

Année 2022 

CA 

2023 

CA 

2024 

CA  

2025 

BP 

2024-2025 

% 

Charges de gestion 0 € 0 € 700 € 10 € -98,57 % 

Charges financières 20 880 € 36 814 € 33 491 € 38 500 € 14,96 % 

Dépenses réelles de 

fonctionnement 
20 880 € 36 814 € 34 191 € 38 510 € 12,63 % 

Opérations d’ordre 3 523 431 € 3 468 931 € 3 224 196 € 3 243 942 € 0,61 % 

Excédent de fonctionnement 1 969 € 0 € 0 € 0 € - % 

Total dépenses de 

fonctionnement 
3 546 280 € 3 505 745 € 3 258 387 € 3 282 452 € 0,74 % 
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2. Section d’investissement  

2.1 Les recettes d’investissement 

Pour l'exercice 2025, les recettes réelles d’investissement s'élèveraient à 0 €, elles étaient de 

700 000 € en 2024.   

 

Année 2022 

CA 

2023 

CA 

2024 

CA  

2025 

BP 

2024-2025 

% 

Emprunt et dettes assimilées 0 € 0 € 700 000 € 0 € -100 % 

Recettes réelles d’investissement 0 € 0 € 700 000 € 0 € -100 % 

Opérations d’ordre 3 523 431 € 3 468 931 € 3 224 196 € 3 243 942 € -0,61 % 

Total recettes d’investissement 3 525 400 € 3 468 931 € 3 924 196 € 3 243 942€ -17,33 % 

2.2 Les dépenses réelles d’investissement 

 Pour l'exercice 2025, les dépenses réelles d’investissement s'élèveraient à un montant total 

de 1 247 450 €, elles étaient de 2 471 016 € en 2024.  

Année 
2022 

CA 

2023 

CA 

2024 

CA  

2025 

BP 

2024-2025 

% 

Emprunts et dettes assimilées 167 421 € 196 560 € 2 471 016 € 1 247 450 € -49,52 % 

Dépenses réelles 

d’investissement 
167 421 € 196 560 € 2 471 016 € 1 247 450 € -49,52 % 

Opérations d’ordre 3 468 931 € 3 224 196 € 3 224 196 € 162 699 € -94,95 % 

Déficit d’investissement 0 € 110 950 € 62 776 € 1 833 792 € 2 821,17 % 

Total dépenses d’investissement 3 636 352 € 3 531 706 € 5 757 988 € 3 243 941 € -43,66 % 
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Budget annexe Parc Zone artisanale de Bonjuan 

1. Section de fonctionnement 

1.1 Les recettes réelles de fonctionnement 

Pour l'exercice 2025, il est prévu pour les recettes réelles de fonctionnement un montant de  0 

€, elles étaient de 7 632 € en 2024.   

 

Année 2022 

CA 

2023 

CA 

2024 

CA 

prévisionnel 

2025 

BP 

2024-2025 

% 

Recettes d’exploitation 0 € 0 € 7 632 € 0 € -100 % 

Recettes réelles de 

fonctionnement 
0 € 0 € 7 632 € 0 € -100 % 

Opérations d’ordre 86 596 € 86 596 € 78 964 € 79 349 € 0,49 % 

Excédent de fonctionnement 89 623 € 89 623 € 89 623 € 89 587 € -0,04 % 

Total recettes de fonctionnement 176 219 € 176 219 € 176 219 €  168 936 €  -4.13 % 

 

1.2 Les dépenses réelles de fonctionnement 

Pour l'exercice 2025, il est prévu pour les dépenses réelles de fonctionnement un montant de 

10 623 €, elles étaient de 36 € en 2024.  

  

Année 2022 

CA 

2023 

CA 

2024 

CA  

2025 

BP 

2024-2025 

% 

Charges de gestion 0 € 0 € 36 € 10 623 € 29 408,33 % 

Dépenses réelles de 

fonctionnement 
0 € 0 € 36 € 10 623 € 29 408,33 % 

Opérations d’ordre 86 596 € 86 596 € 86 596 € 158 314 € 82,82 % 

Total dépenses de 

fonctionnement 
86 596 € 86 596 € 86 632 € 168 936 € 95,00 % 
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2. Section d’investissement  

2.1 Les recettes d’investissement 

Pour l'exercice 2025, les recettes réelles d’investissement s'élèveraient à 0 €, elles étaient de 0 

€ en 2024.   

 

Année 2022 

CA 

2023 

CA 

2024 

CA  

2025 

BP 

2024-2025 

% 

Recettes réelles 

d’investissement 
0 € 0 € 0 € 0 € - % 

Opérations d’ordre 86 596 € 86 596 € 86 596 € 158 313 € 82,82 % 

Total recettes 

d’investissement 

86 596 € 86 596 € 86 596 € 158 313 € 82,82 % 

2.2 Les dépenses réelles d’investissement 

 Pour l'exercice 2025, les dépenses réelles d’investissement s'élèveraient à un montant total 

de 0 €, elles étaient de 0 € en 2024.  

 

Année 
2022 

CA 

2023 

CA 

2024 

CA  

2025 

BP 

2024-2025 

% 

Dépenses réelles 

d’investissement 
0 € 0 € 0 € 0 € - % 

Opérations d’ordre 86 596 € 86 596 € 78 964 € 79 349 € 0.49 % 

Déficit d’investissement 86 596 € 86 596 € 86 596 € 78 964 € -8,81 % 

Total dépenses d’investissement 173 192 € 173 192 € 165 560 € 158 313 € -4,38% 
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Budget annexe « Petite Enfance – Enfance - Jeunesse » 

1. Section de fonctionnement 

1.1 Les recettes réelles de fonctionnement 

Pour l'exercice 2025, il est prévu pour les recettes réelles de fonctionnement un montant 

de  2 287 456 €, elles étaient de 2 254 329 € en 2024.  

  

Année 2022 

CA 

2023 

CA 

2024 

CA  

2025 

BP 

2024-2025 

% 

Dotations / Subventions 961 468 € 1 105 840 € 1 040 534 € 1 060 976 € 1,96 % 

Recettes d’exploitation 800 086 € 843 682 € 1 167 939 € 1 256 276 € 7,56 % 

Autres recettes 18 097 € 

 

16 475 € 

 

45 854 € 

 

25 80 € 

 

-43,78 % 

Recettes réelles de 

fonctionnement 
1 779 653 € 1 965 999 € 2 254 329 € 2 3 43 32 € 3,93 % 

Opérations d’ordre 0 € 0 € 506 € 0 € -100 % 

Excédent de fonctionnement 418 € 43 167 € 18 297 € 10 629 € -41,91 % 

Total recettes de fonctionnement 1 780 071 € 2 009 166 € 2 273 132 €  2 353 661 €  3,54 % 

1.2 Les dépenses réelles de fonctionnement 

Pour l'exercice 2025, il est prévu pour les dépenses réelles de fonctionnement un montant de 

2 267 758 €, elles étaient de 2 225 504 € en 2024.  

  

Année 2022 

CA 

2023 

CA 

2024 

CA  

2025 

BP 

2024-2025 

% 

Charges de gestion 334 227 € 381 977 € 352 472 € 375 659 € 6.58 % 

Charges de personnel  1 370 880 € 1 546 196 € 1 871 448 € 1 943 593 € 3.86 % 

Charges financières 1 852 € 1 674 € 1 493 € 1 309 € -12.32 % 

Autres dépenses 0 € 2 350 € 89 € 0 € -100 % 

Dépenses réelles de 

fonctionnement 
1 706 961 € 1 932 200 € 2 225 504 € 2 220 561 € 4,27 % 

Opérations d’ordre 21 464 € 24 397 € 36 999 € 33 100 € -10,54 % 

Total dépenses de 

fonctionnement 
1 728 425 € 1 956 597 € 2 262 503 € 2 353 661 € 4,03 % 
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2. Section d’investissement  

2.1 Les recettes d’investissement 

des excédents de la section de fonctionnement), les emprunts. 

Pour l'exercice 2025, les recettes réelles d’investissement s'élèveraient à 0 €, elles étaient de 

84 110 € en 2024. 

 

Année 2022 

CA 

2023 

CA 

2024 

CA  

2025 

BP 

2024-2025 

% 

Subvention d’investissement 49 098 € 53 845 € 43 812 € 0 € -100 % 

Emprunt et dettes assimilées 0 € 0 € 0 € 50  000 € - % 

Dotations, fonds divers et réserves 121 585 € 27 748 € 40 298 € 20 338 € -49,53 % 

Dont 1068 86 438 € 8 477 € 34 271 € 0 € -100 % 

Recettes réelles d’investissement 170 683 € 81 594 € 84 110 € 70 338 € -16,37 % 

Opérations d’ordre 21 464 € 24 397 € 36 999 € 36 550 € -1,21 % 

Excédent d’investissement 18 132 € 0 € 0 € 28 031 € - % 

Total recettes d’investissement 210 279 € 105 991 € 121 109 € 134 920 € 11,40 % 

2.2 Les dépenses réelles d’investissement 

 Pour l'exercice 2025, les dépenses réelles d’investissement s'élèveraient à un montant total 

de 134 920 €, elles étaient de 49 142 € en 2024.  

 

Année 
2022 

CA 

2023 

CA 

2024 

CA 

2025 

BP 

2024-2025 

% 

Immobilisations incorporelles 7 408 € 6 648 € 5 952 € 66 600 € 1 018,95 % 

Immobilisations corporelles 244 333 € 80 882 € 32 705 € 57 650 € 76,27% 

Emprunts et dettes assimilées 10 124 € 10 303 € 10 484 € 10 670 € 1,77 % 

Dépenses réelles 

d’investissement 
261 866 € 97 833 € 49 142 € 134 920 € 174,56 % 

Déficit d’investissement 0 € 51 586 € 43 428 € 0 € -100 % 

Total dépenses d’investissement 261 866 € 149 419 € 93 076 € 134 920 € 45,75 % 
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Budget annexe Maison de santé de Vézelay 

1. Section de fonctionnement 

1.1 Les recettes réelles de fonctionnement 

Pour l'exercice 2025, il est prévu pour les recettes réelles de fonctionnement un montant de  64 

184 €, elles étaient de 70 173 € en 2024.   

 

Année 2022 

CA 

2023 

CA 

2024 

CA  

2025 

BP 

2024-2025 

% 

Recettes d’exploitation 67 765 € 80 966 € 70 173 € 64 184 € -8,53 % 

Recettes réelles de 

fonctionnement 
67 765 € 80 966 € 70 173 € 64 184 € -8,53 % 

Total recettes de fonctionnement 67 765 € 81 073 € 70 173 €  64 184 €  -8,53  % 

1.2 Les dépenses réelles de fonctionnement 

Pour l'exercice 2025, il est prévu pour les dépenses réelles de fonctionnement un montant de 

17 404 €, elles étaient de 22 658 € en 2024.  

 

Année 2022 

CA 

2023 

CA 

2024 

CA  

2025 

BP 

2024-2025 

% 

Charges de gestion 14 864 € 27 217 € 14 609 € 10 229 € -29,98 % 

Charges financières 8 844 € 8 293 € 7 736 € 7 175 € -7,25 % 

Dépenses réelles de 

fonctionnement 
23 709 € 35 511 € 22 345 € 17 404 € -22.11 % 

Opérations d’ordre 9 183 € 15 007 € 9 183 € 46 779 € 409,41 % 

Total dépenses de 

fonctionnement 
32 892 € 50 518 € 31 841 € 64 183 € 103,57 % 
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2. Section d’investissement  

2.1 Les recettes d’investissement 

Pour l'exercice 2025, les recettes réelles d’investissement s'élèveraient à 38 332 €, elles étaient 

de 30 555 € en 2024.  Elles se décomposent de la façon suivante : 

 

Année 2022 

CA 

2023 

CA 

2024 

CA  

2025 

BP 

2024-2025 

% 

Dotations, fonds divers et réserves 54 679 € 34 765 € 30 555 € 38 332 € 25,45 % 

Dont 1068 54 679 € 34 765 € 30 555 € 38 332 € 25,45 % 

Recettes réelles d’investissement 54 679 € 34 765 € 30 555 € 38 332 € 25,45 % 

Opérations d’ordre 9 183 € 15 007 € 9 183 € 46 779 € 409,41 % 

Total recettes d’investissement 63 862 € 49 772 € 39 738 € 85 110 € 114,18 

2.2 Les dépenses réelles d’investissement 

 Pour l'exercice 2025, les dépenses réelles d’investissement s'élèveraient à un montant total 

de 0 €, elles étaient de 46 120 € en 2024.  

 

Année 
2022 

CA 

2023 

CA 

2024 

CA  

2025 

BP 

2024-2025 

% 

Immobilisations corporelles 4 622 € 0 € 0 € 1 488 € - % 

Emprunts et dettes assimilées 45 012 € 45 563 € 46 120 € 46 685 € 1,23 % 

Dépenses réelles 

d’investissement 
49 634 € 45 563 € 46 120 € 48 173 € 4,45 % 

Déficit d’investissement 48 993 € 34 765 € 30 555 € 36 937 € 20,89 % 

Total dépenses d’investissement 98 627 € 80 328 € 76 675 € 86 110 € 11,00 % 
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Budget principal 

1. Section de fonctionnement 

1.1 Les recettes réelles de fonctionnement 

Pour l'exercice 2025, il est prévu pour les recettes réelles de fonctionnement un montant 

de  9 086 497 €, elles étaient de 8 915 336 € en 2024.  Elles se décomposent de la façon 

suivante : 

 

Année 2022 

CA 

2023 

CA 

2024 

CA  

2025 

BP 

2024-2025 

% 

Impôts / taxes 5 377 439 € 5 818 472 € 6 116 147 € 6 171 370 € 0,9 % 

Dotations / Subventions 1 899 564 € 2 193 075 € 2 153 580 € 2 341 259 € 8,71 % 

Recettes d’exploitation 346 577 € 860 621 € 607 318 € 597 648 € -1,59 % 

Autres recettes 4 148 € 

 

12 316 € 

 

38 288 € 

 

13 000 € 

 

-66,05 % 

Recettes réelles de 

fonctionnement 
7 627 730 € 8 884 486 € 8 915 336 € 9 086 497 € 2,33 % 

Opérations d’ordre 43 713 € 151 245 € 205 646 € 166 900 € -18,84 % 

Excédent de fonctionnement 767 202 € 0 € 774 839 € 732 380 € -5,48 % 

Total recettes de fonctionnement 8 438 645 € 9 035 731 € 9 895 821 €  10 022 557 €  1,85 % 
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1.2 Les dépenses réelles de fonctionnement 

Pour l'exercice 2025, il est prévu pour les dépenses réelles de fonctionnement un montant de 

9 273 487 €, elles étaient de 8 355 531 € en 2024.  

 Elles se décomposent de la façon suivante : 

 

Année 2022 

CA 

2023 

CA 

2024 

CA  

2025 

BP 

2024-2025 

% 

Charges de gestion 2 364 678 € 3 175 273 € 3 039 749 € 3 756 624 € 23,58 % 

Charges de personnel  977 532 € 1 370 346 € 1 476 393 € 1 619 311 € 9,68 % 

Atténuation de produits 4 113 434 € 3 399 179 € 3 696 246 € 3 710 372 € 0,38 % 

Charges financières 57 997 € 101 292 € 130 353 € 148 489 € 13,91 % 

Autres dépenses 2 392 € 1 028 € 12 787 €             0 € % 

Dépenses réelles de 

fonctionnement 
7 516 035 € 8 047 120 € 8 355 531 € 9 234 796 € 10,52 % 

Opérations d’ordre 295 397 € 586 054 € 580 563 € 787 761 € 35,69 % 

Total dépenses de 

fonctionnement 
7 811 432 € 8 633 174 € 8 936 094 € 9 985 777 € 12,16 % 
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2. Section d’investissement  

2.1 Les recettes d’investissement 

Pour l'exercice 2025, les recettes réelles d’investissement s'élèveraient à 847 274 €, elles étaient 

de 960 317 € en 2024.  Elles se décomposent de la façon suivante : 

 

Année 2022 

CA 

2023 

CA 

2024 

CA  

2025 

BP 

2024-2025 

% 

Subvention d’investissement 46 024 € 955 € 74 402 € 173 605 € 133,33 % 

Emprunt et dettes assimilées 2 673 € 2 484 € 2 001 € 4 000 € 99,9 % 

Dotations, fonds divers et réserves 683 882 € 225 560 € 74 052 € 346 736 € 368,23 % 

Dont 1068 660 435 € 203 478 € 51 451 € 227 347 € 341,87 % 

Autres recettes d'investissement 717 025 € 495 867 € 809 861 € 322 933 € -60,12 % 

Recettes réelles d’investissement 1 449 604 € 724 868 € 960 317 € 847 274 € -11,77 % 

Opérations d’ordre 295 397 € 586 054 € 585 243 € 712 290 € 21,71 % 

Excédent d’investissement 0 € 0 € 148 120 € 0 € -100 % 

Total recettes d’investissement 1 745 001 € 1 310 922 € 1 693 680 € 1 559 564 €  
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2.2 Les dépenses réelles d’investissement 

Pour les dépenses d'investissement, on retrouve principalement : Les immobilisations 

corporelles, les immobilisations en cours, le remboursement des emprunts. 

 Pour l'exercice 2025, les dépenses réelles d’investissement s'élèveraient à un montant total 

de 1 292 194 €, elles étaient de 1 583 826 € en 2024.  

 

Année 
2022 

CA 

2023 

CA 

2024 

CA  

2025 

BP 

2024-2025 

% 

Immobilisations incorporelles 87 127 € 72 861 € 47 426 € 150 340 € 217 % 

Immobilisations corporelles 62 196 € 66 881 € 50 566 € 152 329 € 201,25 % 

Immobilisations en cours 0 € 0 € 215 668 € 456 770 € 111,79 % 

Emprunts et dettes assimilées 258 561 € 312 070 € 309 818 € 315 697 € 1,9 % 

Autres dépenses d'investissement 167 924 € 512 773 € 960 344 € 217 057 € -77,4 % 

Dépenses réelles 

d’investissement 
575 809 € 964 587 € 1 583 826 € 1 292 194 € -18,41 % 

Opérations d’ordre 43 713 € 151 245 € 210 326 € 166 900 € -20,65 % 

Déficit d’investissement 411 632 € 0 € 0 € 100 471 € - % 

Total dépenses d’investissement 1 031 154 € 1 115 832 € 1 794 152 € 1 559 565 €  
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3. Ratios obligatoires 

Le tableau ci-dessous présente les ratios obligatoires de la Collectivité sur la période 2022 – 2025. 

Ratios / Année 2022 2023 2024 2025 

1 - DRF € / hab. 392,67 422,67 439,83 486.78 

2 - Fiscalité directe € / hab. 

 

138,57 148,35 157,86 162,58 

3 - RRF € / hab. 398,5 466,65 469,3 480,91 

4 - Dép d'équipement € / hab. 7.8 7.34 16.51 40.47 

5 - Dette / hab. 247,6 232,67 216,98 217.27 

6 DGF / hab 52.65 52.26 53.77 55.6 

7 - Dép de personnel / DRF 13,01 % 17,03 % 17,67 % 17,39 % 

9 - DRF+ Capital de la dette / 

RRF 

101,93 % 94,09 % 97,2 % 104,64 % 

10 - Dép d'équipement / RRF 4,16 % 1,66 % 5,44 % 8,42 % 

11 - Encours de la dette /RRF 62,13 % 49,86 % 46,23 % 45.18 % 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Budget autonome « déchets ménagers et assimilés » 
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1. Section de fonctionnement 

1.1 Les recettes réelles de fonctionnement 

 

Pour l'exercice 2025, il est prévu pour les recettes réelles de fonctionnement un montant 

de  3 451 197 €, elles étaient de 3 293 943 € en 2024.   

 

Année 2022 

CA 

2023 

CA 

2024 

CA  

2025 

BP 

2024-2025 

% 

Dotations / Subventions 342 508 € 440 150 € 432 137 € 381 324 € -11,76 % 

Recettes d’exploitation 2 287 057 € 2 422 492 € 2 840 293 € 3 061 873 € 7,8 % 

Autres recettes 43 011 € 

 

24 879 € 

 

21 511 € 

 

8 000 € 

 

-62,81 % 

Recettes réelles de 

fonctionnement 
2 672 578 € 2 887 523 € 3 293 943 € 3 451 197 € 4,77 % 

Opérations d’ordre 33 975 € 28 010 € 28 010 € 41 182 € 47,03 % 

Excédent de fonctionnement 220 017 € 61 443 € 0 € 0 € - % 

Total recettes de fonctionnement 2 926 570 € 2 976 976 € 3 321 953 €  3 492 379 €  5,13 % 

1.2 Les dépenses réelles de fonctionnement 

Pour l'exercice 2025, il est prévu pour les dépenses réelles de fonctionnement un montant de 

3 311 414 €, elles étaient de 3 225 806 € en 2024.  

  

Année 2022 

CA 

2023 

CA 

2024 

CA  

2025 

BP 

2024-2025 

% 

Charges de gestion 2 245 820 € 2 464 972 € 2 776 554 € 2 850 881 € 2,68 % 

Charges de personnel  306 404 € 349 360 € 384 657 € 376 625 € -2,09 % 

Charges financières 6 005 € 45 358 € 57 368 € 56 608 € -1,32 % 

Autres dépenses 12 402 € 25 604 € 7 225 € 27 300 € 277,85 % 

Dépenses réelles de 

fonctionnement 
2 570 633 € 2 885 297 € 3 225 806 € 3 311 414 € 2,65 % 

Opérations d’ordre 93 660 € 100 920 € 101 974 € 165 895 € 62,68 % 

Excédent de fonctionnement 0 € 0 € 9 241 € 15 069 € 63,07 % 

Total dépenses de 

fonctionnement 
2 664 293 € 2 986 217 € 3 337 021 € 3 492 379 € 4,49 % 

2. Section d’investissement  
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2.1 Les recettes d’investissement 

.Pour l'exercice 2025, les recettes réelles d’investissement s'élèveraient à 31 669 €, elles étaient 

de 157 136 € en 2024.  Elles se décomposent de la façon suivante : 

 

Année 2022 

CA 

2023 

CA 

2024 

CA  

2025 

BP 

2024-2025 

% 

Subvention d’investissement 0 € 156 988 € 145 042 € 0 € -100 % 

Emprunt et dettes assimilées 50 000 € 420 000 € 0 € 0 € - % 

Dotations, fonds divers et réserves 66 020 € 339 305 € 12 093 € 31 669 € 161,88 % 

Dont 1068 26 837 € 200 833 € 0 € 0 € 0 % 

Recettes réelles d’investissement 116 020 € 949 556 € 157 136 € 31 669 € -79,85 % 

Opérations d’ordre 93 660 € 100 920 € 134 049 € 165 895 € 23,76 % 

Excédent d’investissement 215 014 € 0 € 100 762 € 0 € -100 % 

Total recettes d’investissement 424 694 € 1 050 476 € 391 947 € 197 564 €  

 

 Pour l'exercice 2025, les dépenses réelles d’investissement s'élèveraient à un montant total 

de 153 656 €, elles étaient de 334 589 € en 2024.  

Année 
2022 

CA 

2023 

CA 

2024 

CA  

2025 

BP 

2024-2025 

% 

Immobilisations incorporelles 4 804 € 2 724 € 16 992 € 0 € -100 % 

Immobilisations corporelles 106 783 € 34 331 € 265 301 € 106 991 € -59,67 % 

Immobilisations en cours 414 574 € 683 394 € 6 595 € 0 € -100 % 

Emprunts et dettes assimilées 25 676 € 40 136 € 45 700 € 46 665 € 2,11 % 

Dépenses réelles 

d’investissement 
551 838 € 760 586 € 334 589 € 153 656 € -54,08 % 

Opérations d’ordre 33 975 € 28 010 € 60 084 € 41 182 € -31,46 % 

Déficit d’investissement 0 € 161 118 € 0 € 2 725 € - % 

Total dépenses 

d’investissement 
585 813 € 949 714 € 394 673 € 197 564 €  

 


